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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

épargne
Question écrite n° 35294

Texte de la question

Mme Barbara Romagnan interroge M. le ministre de l'économie et des finances sur la situation des comptes
bancaires et avoirs en déshérence. La loi de séparation et de régulation des activités bancaires votée
récemment constitue une avancée significative s'agissant des contrats d'assurance-vie non réclamés. Toutefois,
se pose encore la question des avoirs bancaires sur les comptes inactifs, estimés à plus de 1,2 milliard d'euros
dans un rapport de la cour des comptes du 17 juillet 2013. Les dispositions actuelles fixent une prescription
trentenaire au terme de laquelle les sommes des comptes inactifs en déshérence (titulaire non localisable,
décès non connu ou absence d'héritier connu) doivent être versées à l'État. Or les établissement bancaires n'ont
aucune obligation pour rechercher si les titulaires sont vivants ou ont des héritiers, ce qui rend la prescription
trentenaire quasiment inopérante, qui plus est en l'absence de contrôle de la part de la direction générale des
finances publiques. Aussi, elle lui demande de lui indiquer quelles suites il entend donner aux recommandations
de la cour des comptes qui plaide pour un nouveau cadre juridique permettant de définir ce qu'est un compte
inactif et de confier des obligations aux banques.

Texte de la réponse

L'observatoire de l'épargne réglementée s'est interrogé dans son rapport 2012 sur le bon fonctionnement de la
déshérence et de la règle de la prescription trentenaire selon laquelle un bien laissé à l'abandon ou non réclamé
pendant 30 ans doit revenir à l'État. Le suivi des avoirs bancaires non réclamés suscite en effet une double
interrogation d'une part, quant au respect des obligations des banques en matière de suivi des comptes inactifs
et de reversement au terme de la prescription trentenaire et d'autre part, quant à l'information effective des
ayants-droit sur l'existence de ces comptes. C'est pourquoi le président de la commission des finances de
l'Assemblée nationale a saisi la Cour des comptes, sur le fondement de l'article 58-2° de la loi organique relative
aux lois de finances, pour la réalisation d'une enquête sur les avoirs bancaires et les contrats d'assurance vie en
déshérence. Le rapport de la Cour des comptes sur les avoirs bancaires et les contrats d'assurance vie en
déshérence, publié en juillet 2013, fait état d'une application hétérogène de la prescription trentenaire tenant
notamment à l'absence de définition des comptes inactifs dans le code monétaire et financier et suggère en
conséquence une amélioration du suivi des comptes inactifs sur le modèle de la pratique pour les contrats
d'assurance vie. Ce rapport comporte un certain nombre de préconisations, notamment celle d'intégrer dans le
code monétaire et financier une définition du compte inactif et les obligations qui s'imposent aux banques pour
les modalités de gestion. Lors des discussions relatives à la loi de séparation et de régulation des activités
bancaires, le ministre de l'économie et des finances a indiqué devant cette même commission être favorable à
un travail parlementaire sur ce thème qui, le cas échéant, tirerait dans une proposition de loi les conséquences
des conclusions de la Cour des comptes.

Données clés

Auteur : Mme Barbara Romagnan
Circonscription : Doubs (1re circonscription) - Socialiste, écologiste et républicain

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE35294
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA605952


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE35294

Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 35294
Rubrique : Banques et établissements financiers
Ministère interrogé : Économie et finances
Ministère attributaire : Économie et finances

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 83066 août 2013
Réponse publiée au JO le : , page 1108322 octobre 2013

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE35294
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_32.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_43.pdf

